
Commission 
europeenne 

CERTIFICAT DE CONFORMITE 

avec le code europeen de bonne conduite 
pour l'octroi de microcredits 

Le present document certifie que 

Credal 

a obtenu la note globale requise* pour etre en conformite avec le code europeen de bonne conduite pour 

l'octroi de microcredits («le Code») pour leur portefeuille de microcredits a l'entrepreneuriat. La decision 
a ete prise par le groupe de pilotage du Code sur la base de la recommandation emise par l'evaluateur 

independant du Code, Microfinanza Rating. 

Sauf revocation par le groupe de pilotage du Code, ce certificat est valable pour une periode de 4 ans. 

Ann Branch 

Presidente du groupe de pilotage du Code 

*Pour qu'il soit considere qu'un foumisseur respecte le Code, le foumisseur doit respecter toutes les clauses de priorite et 80 % des clauses

applicables au foumisseur. 

I- Le Code europeen de bonne conduite pour l'octroi de microcredits est finance par le programme de l'Union europeenne pour 

l'emploi et ['innovation sociale (EaSI). 

Lieu et date de delivrance: Bruxelles. 10/02/2022 
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